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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail, des Solidarités et

de la Protection des Populations

                 Arrêté portant agrément d'un organisme  

                 de services à la personne N° SAP924468002

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-10, D.7231-1, D.7231-
2 et D,7233-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ;

Vu la demande d’agrément présentée le 16 janvier 2024 par Monsieur Serge MEDARD en qualité
de dirigeant ;

Vu la saisine du conseil départemental du Cantal le 15 mars 2024 ;

Le préfet du Cantal,

Arrête :

Article 1  er  

L'agrément de l'organisme ASSOCIATION LOCALE ADMR DE SAINT-PAUL-DES-LANDES, dont
l'établissement principal est situé 2 rue de la Mairie – 15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES est
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 11 avril 2024.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article
R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements
suivants :

• Garde d'enfants de moins de 3 ans et de moins de 18 ans handicapés à domicile (mode
d’intervention prestataire et mandataire) - (15)
• Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés (mode
d’intervention prestataire et mandataire) - (15)
• Assistance aux personnes âgées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention
mandataire) - (15)
• Assistance aux personnes handicapées (mandataire et/ou mise à disposition) (mode
d’intervention mandataire) - (15)
• Conduite de véhicule des personnes âgées / personnes handicapées (mandataire et/ou mise à
disposition) (mode d’intervention mandataire) - (15)
• Accompagnement des personnes âgées / personnes handicapées dans leurs déplacements
(mandataire et/ou mise à disposition) (mode d’intervention mandataire) - (15)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou
d'exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra
solliciter une modification préalable de son agrément.
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L'ouverture d'un nouvel établissement dans un département pour lequel il est agréé devra
également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles
R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail ;
-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ;
-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ;
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code
du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du
code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que
les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les
organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de la DDETSPP du Cantal ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie
- direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 61 boulevard
Vincent Auriol – 75703 PARIS Cedex 13.

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de
sa notification auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, CS 90129,
63033 Clermont-Ferrand.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours
(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé
contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Aurillac, le 10 avril 2024
 
Le préfet et par délégation, la directrice départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations du Cantal, et par subdélégation, la
cheffe du service soutien aux entreprises, logement et
hébergement et politique du titre,
 
Signé

Johanne VIVANCOS

                          1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC Cedex  -  Tél. : 04 63 27 32 00           
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Direction de la citoyenneté,
de la légalité et de l’environnement

Bureau des élections et 
de la réglementation générale 

ARRÊTÉ n° 2024 - 0579 du 16 avril 2024
portant habilitation de la SARL TR OPTIMA CONSEIL, 

sise 4, Place du Beau Verger à Vertou (44)
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée 

au III de l’article L.752-6 du code de commerce 

Le préfet du Cantal

VU le code de commerce et notamment ses articles L752-6, R752-6-1 à R752-6-3 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu du formulaire  de  demande
d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III  de l’article L752-6 du
code de commerce ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-1586 du 09 octobre 2023 portant délégation de signature
à M. Hervé DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

VU le dossier de demande d’habilitation transmis par voie électronique le 28 mars 2024 à
la préfecture du Cantal par la SARL TR OPTIMA CONSEIL, sise 4, Place du Beau Verger à
Vertou (44) représentée par Mme Elise TELEGA, sa gérante ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ; 

A R R Ê T E :

Article 1er : La SARL TR OPTIMA CONSEIL, sise 4, Place du Beau Verger à Vertou (44)
représentée  par  Mme Elise  TELEGA,  sa  gérante,  est  habilitée  pour  réaliser  l’analyse
d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce.

Article n°2 : Le numéro d’habilitation attribué est le 2024 - 15 - AI – 02.

Article  n°3 :  Cette  habilitation  est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement  tacite  possible.  Elle  est  valable  sur  l’ensemble  du  territoire  du
département du Cantal (15). 

Article n°4 : Le présent arrêté sera notifié à la SARL TR OPTIMA CONSEIL et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général de la préfecture

Signé

Hervé DEMAI
Voies et délais de recours : voir au dos 

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr                                                      1
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Voies et délais de recours     :

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication 
• d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal – Cours Monthyon - BP 529 – 15005 AURILLAC Cedex,
•  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  secrétariat  de  la  Commission  Nationale  de  l’Aménagement
Commercial (CNAC) – Bureau de l’Aménagement Commercial – Direction générale des Entreprises (DGE) –
Ministère de l’Économie et des Finances – 61, Boulevard Vincent Auriol – 75 703 PARIS Cedex 13, 
• d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand – 6, Cours Sablon – BP 129 –
63 033 Clermont-Ferrand Cedex1, 
Le tribunal  administratif  peut également être saisi  par  l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible via le site Internet « www.telerecours.fr ». 
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Arrêté n° 2024-0547 du 12 avril 2024
portant dérogation au délai de commencement d’une opération subventionnée au titre de la

DETR 2020 par arrêté préfectoral n°2020 - 1533 du 19 novembre 2020
accordant à la commune d’Allanche

une subvention de 19 045 euros
pour les travaux d’aménagement du camping municipal « les gentianes »

Le préfet du Cantal,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article R.2334-28 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à
l’organisation des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret de monsieur le président de la République en date du 29 juillet 2022 portant
nomination de monsieur Laurent BUCHAILLAT en qualité de préfet du Cantal ;

VU l’arrêté préfectoral n°2020-1533 du 19 novembre 2020, attribuant au titre de la DETR
2020,  une  subvention  de  19 045 euros  à  la  commune  d’Allanche  pour  les  travaux
d’aménagement du camping municipal « les gentianes » ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2022-1405 du 5 septembre 2022 prorogeant le délai de démarrage de
l’opération jusqu’au 30 novembre 2023 ;

VU la  lettre  de monsieur  le  maire  d’Allanche,  reçue le  13  février  2024,  sollicitant  une
nouvelle  prolongation de délai,  à  titre  dérogatoire,  et  par  laquelle  il  s’engage à  la
réalisation de l’opération courant mai 2024 ;

Considérant  que l’article R. 2334-28 du code général des collectivités territoriales prévoit
que le bénéficiaire d’une subvention doit commencer l’exécution de l’opération dans
un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention et que ce délai peut
être exceptionnellement prolongé pour une durée qui ne peut excéder un an ;

Considérant  qu’un premier  délai  de prorogation,  conforme à l’article R.2334-28 du code
général des collectivités territoriales a été accordé par arrêté préfectoral n°2022-1405
du 5 septembre 2022 précité ;

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Considérant les  enjeux  économiques  et  touristiques  de  l’opération  d’aménagement  du
camping municipal pour la commune d’Allanche ;

Considérant qu’au vu de ces éléments, la dérogation demandée permettra de maintenir le
versement de la subvention pour les travaux d’aménagement du camping communal
d’Allanche ; que dans ces conditions, il est conforme à l’intérêt général de déroger aux
dispositions de l’article R.2334-28 du code général des collectivités territoriales pour
accorder une nouvelle prorogation du délai de commencement de ces travaux, pour
lesquels la commune bénéficie d’une subvention DETR d’un montant de 19 045 euros ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article  1er     :   Par  dérogation  aux  dispositions  de  l’article  R.  2334-28  du  code général  des
collectivités  territoriales,  la  date  de  commencement  de  l’opération  pour  les  travaux
d’aménagement du camping municipal « les gentianes » est prolongée jusqu’au 30 juin 2024.

Artic  le 2     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3     :   Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal et monsieur le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du
Cantal.

signé Laurent BUCHAILLAT

Laurent BUCHAILLAT

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
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Arrêté n° 2024-0548  du 12 avril 2024
portant dérogation au délai de commencement d’une opération subventionnée au titre de la

DETR 2021 par arrêté préfectoral n°2021-0960 du 19 juillet 2021
accordant à la commune de Montboudif

une subvention de 20 794 euros
pour les travaux d’interconnexion AEP des villages de Chastelanay et de l’Hôpital

Le préfet du Cantal,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article R.2334-28 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à
l’organisation des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret de monsieur le président de la République en date du 29 juillet 2022 portant
nomination de monsieur Laurent BUCHAILLAT en qualité de préfet du Cantal ;

VU l’arrêté préfectoral n°2021-0960 du 19 juillet 2021, attribuant au titre de la DETR 2021,
une  subvention  de  20 794 euros  à  la  commune  de  Montboudif  pour  les  travaux
d’interconnexion AEP des villages de Chastelanay et de l’Hôpital ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2023-0809 du 19 juin 2023 prorogeant le délai  de démarrage de
l’opération jusqu’au 29 juillet 2024 ;

VU la lettre de madame le maire de Montboudif, reçue le 28 mars 2024, sollicitant une
nouvelle prolongation de délai, à titre dérogatoire, en raison de retards administratifs,
et par laquelle elle s’engage à un démarrage de l’opération d’ici la fin de l’année 2024 ;

Considérant que l’article R.2334-28 du code général des collectivités territoriales prévoit que
le bénéficiaire d’une subvention doit commencer l’exécution de l’opération dans un
délai de deux ans à compter de la notification de la subvention et que ce délai peut
être exceptionnellement prolongé pour une durée qui ne peut excéder un an ;

Considérant  qu’un premier  délai  de prorogation,  conforme à l’article R.2334-28 du code
général des collectivités territoriales a été accordé par arrêté préfectoral n°2023-0809
du 19 juin 2023 précité ;
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Considérant  les priorités retenues dans l’appel à projets DETR / DSIL 2024 concernant les
projets relevant de la stratégie eau-air-sol-énergie et notamment, les dossiers prenant
en compte la ressource en eau et sa qualité ;

Considérant l’intérêt général qui s’attache au projet en interconnectant les réseaux AEP des
villages de Chastelanay et de l’Hôpital ;

Considérant que  la  dérogation  au  délai  de  commencement  de  l’opération  permet  de
maintenir le versement de la subvention, sans porter une atteinte disproportionnée
aux objectifs poursuivis par les dispositions de l’article R.2334-28 du code général des
collectivités territoriales ;

Sur proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article 1er     :    Par  dérogation aux dispositions de l’article  R.  2334-28 du code général  des
collectivités  territoriales,  la  date  de  commencement  de  l’opération  pour  les  travaux
d’interconnexion  AEP  des  villages  de Chastelanay  et  de  l’Hôpital  est  prolongée jusqu’au
29 juillet 2025.

Artic  le 2     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification. La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 3     :   Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal et monsieur le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la  préfecture du
Cantal.

signé Laurent BUCHAILLAT
Laurent BUCHAILLAT
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Arrêté n° 2024-0396 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations
appartenant à la section de Lafage
au profit de la commune de Prunet

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant  délégation de signature à Mme
Aurélie SERRANO, sous-préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU  la  délibération du conseil  municipal  de Prunet  en date  du 29 novembre 2023,  reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 30 novembre 2023, demandant le transfert à la commune des parcelles
suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

E 176 Lafage 1 a 07 ca

appartenant à la section de Lafage, 

VU la liste des membres arrêtée à 5 et reçue le 11 décembre 2023,

VU les demandes conjointes présentées par 3 membres de la section de Lafage (3 avis favorables),

VU le relevé de propriété intégral de la section de Lafage reçu le 11 décembre 2023,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur,

VU l’attestation de M. le  Maire de Prunet  en date du 13 mars 2024,  confirmant  l’affichage de la
délibération  du  29  novembre  2023,  pendant  une  durée  de  deux  mois  minimum  à  compter  du  4
décembre 2023,

VU la liste électorale de la commune de Prunet reçue le 15 mars 2024, 

Considérant que  les  documents  relatifs  à  l’identité  et  au  domicile  de  chacun  des  demandeurs
permettent de les identifier dans leur qualité de membre de la section de Lafage,

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
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Considérant que les 3 membres ayant sollicité le transfert sont inscrits sur la liste électorale de la
commune de Prunet,

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les biens, droits et obligations appartenant à la section de Lafage sont transférés à la
commune de Prunet.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

E 176 Lafage 1 a 07 ca

appartenant à la section de Lafage, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Prunet sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4     :  Dans l’année qui suit  la décision de transfert,  les membres de la section qui en font la
demande  reçoivent  une  indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tient  compte  des
« avantages effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision
de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est
statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article 6 : Mme la sous-préfète de Saint-Flour et M. le Maire de Prunet, sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

Saint-Flour, le 2 avril 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour,

 par suppléance,
Signé

                                 
            Elodie MAREAU
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Arrêté n° 2024-0407 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations
appartenant à la section de Toursou

au profit de la commune de Laveissenet

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant  délégation de signature à Mme
Aurélie SERRANO, sous-préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU  la délibération du conseil municipal de Laveissenet en date du 24 octobre 2023, reçue dans les
services de la sous-préfecture le 26 octobre 2023, demandant le transfert à la commune des parcelles
suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

ZK 0005 Les Meges 1 ha 17 a 60 ca

ZK 0008 Les Meges 1 ha 06 a 70 ca

ZK 0019 Toursou 53 a 80 ca

ZK 0020 Toursou 0 a 50 ca

ZK 0027 Les Maurines 35 a 80 ca

ZK 0034 Les Maurines 35 a 70 ca

ZK 0064 Chalmagne 69 a 79 ca

pour une superficie totale de 4 ha 19 a 89 ca, appartenant à la section de Toursou, 

VU la liste des membres arrêtée à 4 personnes et reçue le 16 octobre 2023 ,

VU les demandes conjointes présentées par 3 membres de la section de Toursou dont 2 avis favorables
et 1 avis défavorable,
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VU le relevé de propriété intégral de la section de Toursou reçu le 12 octobre 2023,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur,

VU l’attestation de Mme le Maire de Laveissenet en date du 28 décembre 2023, reçue le 21 mars 2024,
confirmant  l’affichage  de  la  délibération  du  24  octobre  2023,  pendant  une  durée  de  deux  mois
minimum, soit du 26 octobre 2023 au 28 décembre 2023,

VU la liste électorale de la commune de Laveissenet reçue le 12 octobre 2023, 

Considérant que  les  documents  relatifs  à  l’identité  et  au  domicile  de  chacun  des  demandeurs
permettent de les identifier dans leur qualité de membre de la section de Toursou,

Considérant que les 3 membres ayant sollicité le transfert sont inscrits sur la liste électorale de la
commune de Laveissenet,

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les biens, droits et obligations appartenant à la section de Toursou sont transférés à la
commune de Laveissenet.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

ZK 0005 Les Meges 1 ha 17 a 60 ca

ZK 0008 Les Meges 1 ha 06 a 70 ca

ZK 0019 Toursou 53 a 80 ca

ZK 0020 Toursou 0 a 50 ca

ZK 0027 Les Maurines 35 a 80 ca

ZK 0034 Les Maurines 35 a 70 ca

ZK 0064 Chalmagne 69 a 79 ca

pour une superficie totale de 4 ha 19 a 89 ca, appartenant à la section de Toursou, conformément au
plan ci-annexé,

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Préfecture du Cantal - 15-2024-03-21-00002 - arrêté n° 2024-0407 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations

appartenant à la section de Toursou, au profit de la commune de Laveissenet 16



Article 3 : La commune de Laveissenet sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès
des services des hypothèques.

Article 4     :  Dans l’année qui suit  la décision de transfert,  les membres de la section qui en font la
demande  reçoivent  une  indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tient  compte  des
« avantages effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision
de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est
statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article 6 : Mme la sous-préfète de Saint-Flour et Mme le Maire de Laveissenet, sont chargées, chacune
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

 

Saint-Flour, le 21 mars 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour, par suppléance,

                                Signé 

   Elodie MAREAU
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Arrêté n° 2024-0409 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations
appartenant à la section de Toursou et Lagarde

au profit de la commune de Laveissenet

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant  délégation de signature à Mme Aurélie
SERRANO, sous-préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales modifié par
la  loi  n°  2013-428  du  27  mai  2013  modernisant  le  régime  des  sections  de  commune ,  qui  permettent  au
représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des biens droits et obligations d’une section de
commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU la délibération du conseil municipal de Laveissenet en date du 24 octobre 2023, reçue dans les services de
la sous-préfecture le 26 octobre 2023, demandant le transfert à la commune des parcelles suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

ZK 0039 Les Maurines 88 a 90 ca

ZK 0066 Chalmagne 2 ha 73 a 78 ca

pour une superficie totale de 3 ha 62 a 68 ca, appartenant à la section de Toursou et Lagarde, 

VU la liste des membres arrêtée à 4 personnes et reçue le 16 octobre 2023 ,

VU les  demandes  conjointes  présentées  par  3  membres  de  la  section  de  Toursou  et  Lagarde  dont  2  avis
favorables et 1 avis défavorable,

VU le relevé de propriété intégral de la section de Toursou et Lagarde reçu le 12 octobre 2023,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur,

VU l’attestation de Mme le  Maire  de Laveissenet  en  date  du 28 décembre 2023,  reçue  le  21 mars  2024,
confirmant l’affichage de la délibération du 24 octobre 2023, pendant une durée de deux mois minimum, soit du
26 octobre au 28 décembre 2023,

VU la liste électorale de la commune de Laveissenet reçue le 12 octobre 2023, 

Considérant que les documents relatifs à l’identité et au domicile de chacun des demandeurs permettent de les
identifier dans leur qualité de membre de la section de Laveissenet,

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Sous-Préfecture de Saint-Flour 
Pôle animation et conseils aux 

collectivités territoriales

Préfecture du Cantal - 15-2024-03-21-00001 - arrêté n° 2024-0409 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations

appartenant à la section de Toursou et Lagarde, au profit de la commune de Laveissenet 18



Considérant que les 3 membres ayant sollicité le transfert sont inscrits sur la liste électorale de la commune de
Laveissenet,

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les biens, droits et obligations appartenant à la section de Toursou et Lagarde sont transférés à la
commune de Laveissenet.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

ZK 0039 Les Maurines 88 a 90 ca

ZK 0066 Chalmagne 2 ha 73 a 78 ca

pour une superficie totale de 3 ha 62 a 68 ca, appartenant à la section de Toursou et Lagarde, conformément au
plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Laveissenet sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4     : Dans l’année qui suit la décision de transfert, les membres de la section qui en font la demande
reçoivent une indemnité, à la charge de la commune, dont le calcul tient compte des «  avantages effectivement
recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision de transfert et des frais de remise en
état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation pour
cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article 6 : Mme la sous-préfète de Saint-Flour et Mme le Maire de Laveissenet, sont chargées, chacune en ce
qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par recours
gracieux auprès du préfet du Cantal, soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-
Ferrand.

Saint-Flour, le 21 mars 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour, par suppléance,

                                 Signé

   Elodie MAREAU
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Arrêté n° 2024-0453 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations
appartenant à la section du Bousquet

au profit de la commune de Prunet

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant  délégation de signature à Mme
Aurélie SERRANO, Sous-Préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU  la  délibération du conseil  municipal  de Prunet  en date  du 29 novembre 2023,  reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 30 novembre 2023, demandant le transfert à la commune des parcelles
suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

C 0532 Champ grand ouest 2 a 75 ca

appartenant à la section du Bousquet, 

VU la liste des membres arrêtée à 15 personnes et reçue le 11 décembre 2023,

VU les demandes conjointes présentées par 12 membres de la section du Bousquet,

VU le relevé de propriété intégral de la section du Bousquet reçu le 11 décembre 2023,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur,

VU l’attestation de M. le  Maire de Prunet  en date du 13 mars 2024,  confirmant  l’affichage de la
délibération du 29 novembre 2023, pendant une durée de deux mois minimum, soit à compter du 4
décembre 2023,

VU la liste électorale de la commune de Prunet reçue le 15 mars 2024, 

Considérant que  les  documents  relatifs  à  l’identité  et  au  domicile  de  chacun  des  demandeurs
permettent de les identifier dans leur qualité de membre de la section de Prunet,
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Considérant que les 12 membres ayant sollicité le transfert, seuls 8 ont founi un dossier complet et
sont inscrits sur la liste électorale de la commune de Prunet,

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les biens, droits et obligations appartenant à la section du Bousquet sont transférés à la
commune de Prunet.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

C 0532 Champ grand ouest 2 a 75 ca

appartenant à la section du Bousquet de Prunet, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Prunet sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4     :  Dans l’année qui suit  la décision de transfert,  les membres de la section qui en font la
demande  reçoivent  une  indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tient  compte  des
« avantages effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision
de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est
statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.

Article 6 : Mme la sous-préfète de Saint-Flour et M. le Maire de Prunet, sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

 
Saint-Flour, le 2 avril 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour, par 

suppléance
Signé

                                 
Elodie MAREAU
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   Monique CABOUR
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Arrêté n° 2024-0454 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations
appartenant à la section du Garric
au profit de la commune de Prunet

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de commune,

VU l’arrêté préfectoral  n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant  délégation de signature à Mme
Aurélie SERRANO, Sous-Préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-11 du code général des collectivités territoriales
modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de commune , qui
permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des biens droits et obligations
d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la majorité des members de la section,

VU  la  délibération du conseil  municipal  de Prunet  en date  du 29 novembre 2023,  reçue dans  les
services de la sous-préfecture le 30 novembre 2023, demandant le transfert à la commune des parcelles
suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

E 0097 Le Garric 4 a 90 ca

appartenant à la section du Garric, 

VU la liste des membres arrêtée à 33 personnes et reçue le 11 décembre 2023,

VU les demandes conjointes présentées par 17 membres de la section du Garric,

VU le relevé de propriété intégral de la section du Garric reçu le 11 décembre 2023,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur,

VU l’attestation de M. le  Maire de Prunet  en date du 13 mars 2024,  confirmant  l’affichage de la
délibération du 29 novembre 2023, pendant une durée de deux mois minimum, soit à compter du 4
décembre 2023,

VU la liste électorale de la commune de Prunet reçue le 15 mars 2024, 

Considérant que  les  documents  relatifs  à  l’identité  et  au  domicile  de  chacun  des  demandeurs
permettent de les identifier dans leur qualité de membre de la section du Garric,

Considérant que Madame Lecoin Marinette épouse Oustruy, est décédée le 25 novembre 2023,
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Considérant que les 19 membres ayant sollicité le transfert, seuls 17 ont founi un dossier complet et
sont inscrits sur la liste électorale de la commune de Prunet,

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   : Les biens, droits et obligations appartenant à la section du Garric sont transférés à la
commune de Prunet.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

E 0097 Le Garric 4 a 90 ca

appartenant à la section du Garric, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Prunet sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire auprès des
services des hypothèques.

Article 4     :  Dans l’année qui suit  la décision de transfert,  les membres de la section qui en font la
demande  reçoivent  une  indemnité,  à  la  charge  de  la  commune,  dont  le  calcul  tient  compte  des
« avantages effectivement recueillis en nature pendant les dix dernières années » précédant la décision
de transfert et des frais de remise en état des biens transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est
statué comme en matière d’expropriation pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section du Garric.

Article 6 : Mme la sous-préfète de Saint-Flour et M. le Maire de Prunet, sont chargés, chacun en ce qui
les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  fera  l'objet  d'une  insertion  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois après sa publication soit par
recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Cantal,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand.

 
Saint-Flour, le 2 avril 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour, par 

suppléance
Signé

                                 
Elodie MAREAU
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   Monique CABOUR
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Arrêté n° 2024-0510 portant autorisation de transfert des biens, droits et obligations
appartenant à la section de Cantuel
au profit de la commune de Prunet

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant délégation de signature à
Mme Aurélie SERRANO, sous-préfète de Saint-Flour,

VU les  dispositions  contenues dans  l’article  L.2411-11  du  code  général  des  collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des
biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal, et de la
majorité des members de la section,

VU la délibération du conseil municipal de Prunet en date du 29 novembre 2023, reçue dans
les  services  de  la  sous-préfecture  le  30  novembre  2023,  demandant  le  transfert  à  la
commune des parcelles suivantes :

N° parcelles Lieu Surface

A 0139 Escarpet 4 a 77 ca

A 0412 Cantuel Nord 0 a 52 ca

B 0120 Cantuel 19 a 20 ca

B 0457 Cantuel 2 a 47 ca

Pour une superficie totale de 26 a 96 ca, appartenant à la section de Cantuel, 

VU la liste des membres arrêtée à 17 et reçue le 11 décembre 2023,

VU les demandes conjointes présentées par 11 membres de la section de Cantuel (11 avis
favorables),

VU le relevé de propriété intégral de la section de Cantuel reçu le 11 décembre 2023,

VU les pièces transmises relatives à l’identité et au domicile de chaque demandeur,
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VU l’attestation de M. le Maire de Prunet en date du 13 mars 2024, confirmant l’affichage de
la délibération du 29 novembre 2023, pendant une durée de deux mois minimum à compter
du 4 décembre 2023,

VU la liste électorale de la commune de Prunet reçue le 15 mars 2024, 

Considérant que  les  documents  relatifs  à  l’identité  et  au  domicile  de  chacun  des
demandeurs  permettent  de  les  identifier  dans  leur  qualité  de  membre  de  la  section  de
Cantuel,

Considérant que sur les 11 membres ayant sollicité le transfert 10 sont inscrits sur la liste
électorale de la commune de Prunet,

Sur proposition de Mme la sous-préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article  1  er   : Les  biens,  droits  et  obligations  appartenant  à  la  section  de  Cantuel  sont
transférés à la commune de Prunet.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

A 0139 Escarpet 4 a 77 ca

A 0412 Cantuel Nord 0 a 52 ca

B 0120 Cantuel 19 a 20 ca

B 0457 Cantuel 2 a 47 ca

appartenant à la section de Cantuel, conformément au plan ci-annexé,

Article 3 :  La commune de Prunet sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4     : Dans l’année qui suit la décision de transfert, les membres de la section qui en
font la demande reçoivent une indemnité, à la charge de la commune, dont le calcul tient
compte  des  « avantages  effectivement  recueillis  en  nature  pendant  les  dix  dernières
années »  précédant  la  décision  de  transfert  et  des  frais  de  remise  en  état  des  biens
transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation
pour cause d’utilité publique.

Article 5 : Le transfert des dits biens, droits et obligations met fin à l’existence de la section.
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Article  6 :  Mme la  sous-préfète  de Saint-Flour  et  M.  le  Maire  de  Prunet,  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Article  7:  Le  présent  arrêté peut  être  contesté  dans  un  délai  de  deux  mois  après  sa
publication soit par recours gracieux auprès du préfet du Cantal, soit par recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Saint-Flour, le 9 avril 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour,

 par suppléance,
Signé

                                 
            Elodie MAREAU
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Arrêté n° 2024-0512 portant autorisation de transfert de la parcelle ZL 0047
appartenant à la section du bourg de Tanavelle

au profit de la commune de Tanavelle

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le livre IV, titre 1er du code général des collectivités territoriales relatif à la section de
commune,

VU l’arrêté préfectoral n°2023-1998 du 11 décembre 2023 portant délégation de signature à
Mme Aurélie SERRANO, sous-préfète de Saint-Flour,

VU les dispositions contenues dans l’article L.2411-12-2 du code général des collectivités
territoriales modifié par la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections
de commune, qui permettent au représentant de l’État de prononcer le transfert à la commune, des
biens droits et obligations d’une section de commune, sur demande du conseil municipal,  afin de
mettre en œuvre un objectif d’intérêt général,

VU la délibération du conseil municipal de Tanavelle en date du 24 novembre 2023, reçue
dans les services de la sous-préfecture le 15 décembre 2023, demandant le transfert à la
commune de la parcelle suivante :

N° parcelles Lieu Surface

ZL 0047 Signoflour 12 a 00 ca

appartenant à la section du bourg de Tanavelle, pour motif d’intérêt général, et informant qu’il
convient de régulariser une situation existante nécessaire à l’ensemble des habitants de la
commune conformément au plan ci-annexé,

VU le relevé de propriété intégral de la section du bourg de Tanavelle reçu le 15 décembre
2023,

VU l’attestation  de  M.  le  Maire  en  date  du  20  février  2024,  confirmant  l’affichage de  la
délibération du 24 novembre 2023, pendant une durée de deux mois minimum, soit du 15
décembre 2023 au 14 février 2024,

VU l’annonce  de  parution  dans  le  journal  la  Montagne  du  29  décembre  2023,  de  la
délibération en date du 24 novembre 2023, 
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Considérant que sur cette parcelle se trouvent une conduite d’eau potable et l’implantation
d’un réducteur de pression nécessaires à la préservation de la qualité de l’eau, 

Considérant que la commune de Tanavelle doit détenir la maîtrise du foncier de la parcelle
pour pouvoir prétendre éventuellement à des subventions,

Considérant qu’aucune observation n’a été formulée par les membres de la section sur ce
projet, ni auprès de la municipalité, ni auprès des services de l’Etat,

Considérant que ce transfert présente un intérêt général pour l’ensemble de la population de
Tanavelle dépassant le seul intérêt de la section,

Considérant que  la  demande  présentée  par  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Tanavelle  répond  aux  conditions  fixées  par  l’article  L.2411-12-2  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, notamment celles du 1er alinéa,

Sur proposition de Mme la Sous-Préfète de Saint-Flour,

A R R Ê T E

Article 1  er   :  La parcelle ZL 0047 nommée ci-dessous appartenant à la section du bourg de
Tanavelle est transférée à la commune de Tanavelle.

Article 2 : Les biens immobiliers sus indiqués sont les suivants :

N° parcelles Lieu Surface

ZL 0047 Signoflour 12 a 00 ca

appartenant à la section du bourg de Tanavelle, pour motif d’intérêt général, conformément
au plan ci-annexé,

Article 3 : La commune de Tanavelle sera chargée d’assurer la publicité foncière obligatoire
auprès des services des hypothèques.

Article 4     : Dans l’année qui suit la décision de transfert, les membres de la section qui en
font la demande reçoivent une indemnité, à la charge de la commune, dont le calcul tient
compte  des  « avantages  effectivement  recueillis  en  nature  pendant  les  dix  dernières
années »  précédant  la  décision  de  transfert  et  des  frais  de  remise  en  état  des  biens
transférés. A défaut d’accord entre les parties, il est statué comme en matière d’expropriation
pour cause d’utilité publique.

Article 5 :  Mme la sous-préfète de Saint-Flour et M. le Maire de Tanavelle sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.
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Article  6:  Le  présent  arrêté peut  être  contesté  dans  un  délai  de  deux  mois  après  sa
publication soit par recours gracieux auprès du préfet du Cantal, soit par recours contentieux
auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

Saint-Flour, le 8 avril 2024

P/Le préfet et par délégation,
La sous-préfète de Saint-Flour,

Signé

Elodie MAREAU
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